
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 31946
Intitulé
Coordonnateur en Prévention des Risques

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Lycée professionnel "les Huisselets" proviseur

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
344 Sécurite des biens et des personnes, police, surveillance
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Evaluation des risques dans les champs du risque incendie, de la sûreté, de l'environnement et du poste de travail.
Conseil au chef d'établissement dans la mise en oeuvre du programme de prévention : définition d'un plan d'action, animation de la

démarche.
Pilotage du service de sécurité sous l'autorité du chef d'établissement
Le (la) titulaire de la certification est capable de :
Repérer et analyser les risques par l'observation et la collecte d'indicateurs, au regard de la réglementation et du cadre normatif.
Définir une politique de prévention des risques et rédiger les documents afférents.
Piloter un service de sécurité sur les plans organisationnels, communicationnels et managériaux.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Sécurité Prévention dans tout type d'établissement ou organisation
Chef d'un service de sécurité ou chargé de sécurié, gérant l'ensemble des problématiques liées à la sécurité dans une entreprise ou un

organisme
Adjoint au chef de sécurité, animateur prévention. Il didige un service ou une équipe.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1302 : Management et ingénierie Hygiène Sécurité Environnement -HSE- industriels
H1303 : Intervention technique en Hygiène Sécurité Environnement -HSE- industriel
K1705 : Sécurité civile et secours
K2502 : Management de sécurité privée
Réglementation d'activités : 

Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail en cours de validité
Casier judiciaire vierge
Eventuellement sur certains sites : Carte Professionnelle de la sécurité privée

Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification est composée de 5 blocs de compétences :
- 1 Prévenir les risques liés à l'incendie
- 2 Prévenir les risques liés à la sûreté
- 3 Prévenir les risques professionnels
- 4 Prévenir les risque liés à l'environnement
- 5 Piloter un service de sécurité
 

Bloc de compétence : 

INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°1 de
la fiche n° 31946 - Prévenir
les risques liés à l'incendie

Détecter les risques, évaluer leur gravité et concevoir un plan de
prévention

Evaluation :

QCM de 40 questions

Rédaction d'un rapport à partir de plans d'un ERP de 1ère catégorie
avec plusieurs activités

Oral devant jury

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1302
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1303
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1705
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2502


INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°2 de
la fiche n° 31946 - Prévenir
les risques professionnels

Détecter les risques, évaluer leur gravité et concevoir un plan de
prévention

Evaluation

Rédadaction et présentation d'un document unique d'évaluation des
risques professionnels (DUER) d'un établissement réel, public ou
privé

Bloc de compétence n°3 de
la fiche n° 31946 - Piloter un
service de sécurité

Dans le cadre du management du dervice de sécurité, le
coordonnateur est capable d'organiser et gérer le service, encadrer
une équipe, faire des choix techniques cohérents, communiquer à
l'interne et à l'externe

Evaluation

Présentation et soutenance d'un dossier professionnel sur une
expérience du candidat dans l'encadrement d'activités liées à la
sécurité

Bloc de compétence n°4 de
la fiche n° 31946 - Prévenir
les risques liés à la sûreté

Détecter les risques, évaluer leur gravité et concevoir un plan de
prévention

Evaluation

Epreuve écrite sur dossier : mise en sûreté d'un site industriel,
administratif ou commercial

Bloc de compétence n°5 de
la fiche n° 31946 - Prévenir
les risques liés à
l'environnement

Détecter les risques, évaluer leur gravité et concevoir un plan de
prévention

Evaluation

Oral : exposé sur un thème relatif aux risques environnementaux

Ecrit : Mise en situation concrète sur une problématique liée à
l'environnement

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X Président : Proviseur du Lycée
Professionnel 
1 formateur
3 professionnels du secteur

Après un parcours de formation continue X Président : Proviseur du Lycée
Professionnel 
1 formateur
3 professionnels du secteur

En contrat de professionnalisation X Président : Proviseur du Lycée
Professionnel 
1 formateur
3 professionnels du secteur

Par candidature individuelle X



Par expérience dispositif VAE prévu en 2018 X Président : Proviseur du Lycée
Professionnel 
1 formateur
3 professionnels du secteur

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17 décembre 2018 publié au Journal Officiel du 21 décembre 2018 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Enregistrement pour trois ans, avec effet au 8 juin 2012, jusqu'au 21 décembre 2021.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Environ 10 certifiés par an
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 

Lycée professionnel les Huisselets
8, av du Mal. de Lattre de Tassigny BP 336 
25206 MONTBELIARD

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


